
LL’’ORGANISATION ORGANISATION 
INTERNATIONALEINTERNATIONALE

 DU TRAVAILDU TRAVAIL
 

ET SA FONCTION NORMATIVEET SA FONCTION NORMATIVE

BSRBSR--OIT/YaoundOIT/Yaoundéé



OIT: Institution spOIT: Institution spéécialiscialiséée du e du 
systsystèème des Nationsme des Nations--UniesUnies

NNéée en 1919e en 1919

183 Etats Membres183 Etats Membres

Tunisie: Membre de lTunisie: Membre de l’’OIT depuis 1956OIT depuis 1956



Constitution de lConstitution de l’’OITOIT

DDééfinit:finit:

Ses objectifsSes objectifs

Le fonctionnement de ses organesLe fonctionnement de ses organes



Buts et principesButs et principes  de lde l’’OITOIT

Le travail nLe travail n’’est pas une marchandiseest pas une marchandise

La libertLa libertéé dd’’expression et dexpression et d’’association est une condition association est une condition 
indispensable dindispensable d’’un progrun progrèès continus continu

Tous les êtres humains, quels que soient leur race, leur croyancTous les êtres humains, quels que soient leur race, leur croyance e 
ou leur sexe, ont le droit de poursuivre leur progrou leur sexe, ont le droit de poursuivre leur progrèès mats matéériel et riel et 
leur dleur dééveloppement spirituel dans la libertveloppement spirituel dans la libertéé et la dignitet la dignitéé, dans la , dans la 
sséécuritcuritéé ééconomique et avec des chances conomique et avec des chances éégalesgales

DDééclaration de Philadelphieclaration de Philadelphie



La structure tripartite de lLa structure tripartite de l’’OITOIT

GOUVERNEMENTSGOUVERNEMENTS

EMPLOYEURSEMPLOYEURS
 

TRAVAILLEURSTRAVAILLEURS



Tripartisme selon lTripartisme selon l’’OITOIT

Signifie la Signifie la participation activeparticipation active des travailleurs des travailleurs 
et des employeurs et des employeurs dans la politique et les dans la politique et les 
programmes de lprogrammes de l’’OIT dans un effort OIT dans un effort 
communcommun avec les gouvernementsavec les gouvernements

Permet aux reprPermet aux repréésentants des travailleurs et sentants des travailleurs et 
des employeurs de participer, des employeurs de participer, sur sur un pied un pied 
dd’é’égalitgalitéé avec ceux des gouvernements, avec ceux des gouvernements, àà
toutes les discussions et toutes les discussions et àà toutes les toutes les 
ddéécisionscisions



Principaux organes de lPrincipaux organes de l’’OITOIT

ConfConféérence internationale du Travailrence internationale du Travail
4 repr4 repréésentants par sentants par ÉÉtat membretat membre

1 d1 dééllééguguéé
 

2 d2 dééllééguguééss
 

1 d1 dééllééguguéé
des travailleursdes travailleurs

 
gouvernementauxgouvernementaux

 
des employeursdes employeurs

Conseil dConseil d’’administrationadministration
56 membres titulaires56 membres titulaires

14 repr14 repréésentantssentants
 

28 repr28 repréésentantssentants
 
14 repr14 repréésentantssentants

des travailleursdes travailleurs
 

gouvernementauxgouvernementaux
 
des employeursdes employeurs

Bureau international du TravailBureau international du Travail
SiSièège ge àà

 
GenGenèèveve

Bureaux extBureaux extéérieurs dans plus de 40 pays membresrieurs dans plus de 40 pays membres



ConfConféérence internationale du rence internationale du 
TravailTravail

Se rSe rééunit une fois par an unit une fois par an àà GenGenèève (en juin)ve (en juin)

Adopte le programme de travail biennal de Adopte le programme de travail biennal de 
ll’’OrganisationOrganisation

ÉÉlabore, adopte et contrôle llabore, adopte et contrôle l’’application des normes application des normes 
internationales du travailinternationales du travail

Constitue une tribune mondiale oConstitue une tribune mondiale oùù sont dsont déébattues les battues les 
questions sur le travail et les problquestions sur le travail et les problèèmes sociauxmes sociaux



Conseil dConseil d’’Administration du BITAdministration du BIT

Se rSe rééunit trois fois par an unit trois fois par an àà GenGenèèveve

Oriente les travaux de lOriente les travaux de l’’OIT, OIT, éétablit le P&B qutablit le P&B qu’’il il 
soumet ensuite soumet ensuite àà la Confla Conféérence pour adoptionrence pour adoption

Joue un rôle dans le contrôle de lJoue un rôle dans le contrôle de l’’application des application des 
normes internationales du travailnormes internationales du travail

Elit le Directeur gElit le Directeur géénnééral du BIT et les membres des ral du BIT et les membres des 
organes de contrôle de lorganes de contrôle de l’’OITOIT



Bureau international du TravailBureau international du Travail

SecrSecréétariat permanent de ltariat permanent de l’’OITOIT

SiSièège ge àà GenGenèève, bureaux ve, bureaux àà travers le mondetravers le monde
En Afrique: Abidjan, Dakar, YaoundEn Afrique: Abidjan, Dakar, Yaoundéé, , 
Harare, Addis Abeba, Kinshasa, Lagos, Harare, Addis Abeba, Kinshasa, Lagos, 
Pretoria, Le Caire, Antanarivo, AlgerPretoria, Le Caire, Antanarivo, Alger

Services spServices spéécifiques licifiques liéés aux activits aux activitéés s 
employeurs et travailleursemployeurs et travailleurs



Directeurs gDirecteurs géénnééraux du BITraux du BIT

Albert THOMAS  (FRA)Albert THOMAS  (FRA) :1919 :1919 –– 19321932

Harold BUTLER  (BRI) Harold BUTLER  (BRI) :1932 :1932 –– 19381938

John WINANT  (USA)John WINANT  (USA) :1939 :1939 –– 19411941

Edward PHELAN  (IRL)Edward PHELAN  (IRL) :1941 :1941 –– 19481948

David MORSE  (USA)David MORSE  (USA) :1948 :1948 –– 19701970

Wilfried JENKS  (BRI)Wilfried JENKS  (BRI) :1970 :1970 –– 19731973

Francis BLANCHARD  (FRA)Francis BLANCHARD  (FRA) :1973 :1973 –– 19891989

Michel HANSENNE  (BEL)Michel HANSENNE  (BEL) :1989 :1989 –– 19991999

Juan SOMAVIA  (CHI)Juan SOMAVIA  (CHI) :depuis 1999:depuis 1999



Fonction normative de lFonction normative de l’’OITOIT

Le principal moyen dLe principal moyen d’’action depuis sa craction depuis sa crééation ation 
en 1919en 1919

Un dialogue tripartite international Un dialogue tripartite international 

Englobe tous les aspects du travailEnglobe tous les aspects du travail

Comprend le processus dComprend le processus d’’adoption des adoption des 
instruments et le contrôle de leur applicationinstruments et le contrôle de leur application



Les normes internationales du travailLes normes internationales du travail::
 2 types d2 types d’’instrumentsinstruments

ConventionsConventions

••

 

TraitTraitéés internationauxs internationaux

••

 

Ouvertes Ouvertes àà
 

la ratification des la ratification des 
ÉÉtats membrestats membres

••

 

Constituent des obligations Constituent des obligations 
juridiques en cas de juridiques en cas de 
ratificationratification

••

 

Fixent des objectifs Fixent des objectifs àà
 atteindre et influencent la atteindre et influencent la 

lléégislation nationalegislation nationale

RecommandationsRecommandations

••

 

Instruments non contraignantsInstruments non contraignants

••

 

Pas ouvertes Pas ouvertes àà
 

ratificationratification

••

 

Orientent les politiques et Orientent les politiques et 
pratiques nationales / pratiques nationales / 
complcomplèètent les conventionstent les conventions



Autres instruments de lAutres instruments de l’’OITOIT

DDééclarationsclarations

RRéésolutionssolutions

Recueils de directives pratiquesRecueils de directives pratiques



Les normes internationales du travailLes normes internationales du travail

188 conventions188 conventions
 

et et 199 recommandations199 recommandations
adoptadoptéées par la CIT  (juin 2007)es par la CIT  (juin 2007)

Derniers instruments adoptDerniers instruments adoptéés:s:
Convention (nConvention (n°°188) sur le travail dans la 188) sur le travail dans la 
pêche, 2007pêche, 2007
Et sa recommandation relative (nEt sa recommandation relative (n°°

 
199)199)



Les normes internationales du travail: Les normes internationales du travail: 
caractcaractééristiques de baseristiques de base

ElaborElaboréées et adoptes et adoptéées selon un processus es selon un processus 
tripartitetripartite et internationalet international;;

Universelles, flexibles, Universelles, flexibles, éévolutives;volutives;

Une procUne procéédure de contrôle international de dure de contrôle international de 
leur application:leur application:

Organe composOrgane composéé dd’’experts indexperts indéépendantspendants
Organes tripartitesOrganes tripartites



Sujets couverts par les normes de lSujets couverts par les normes de l’’OITOIT
 (liste non exhaustive)(liste non exhaustive)

--
 

LibertLibertéé
 

syndicale et le droit syndicale et le droit àà
 

la nla néégociation collectivegociation collective
--

 
Âge minimum dÂge minimum d’’accaccèès s àà

 
ll’’emploiemploi

--
 

Politique et promotion de lPolitique et promotion de l’’emploiemploi
--

 
Administration et inspection du travailAdministration et inspection du travail

--
 

Consultations tripartitesConsultations tripartites
--

 
Orientation et formation professionnellesOrientation et formation professionnelles

--
 

Politique socialePolitique sociale
--

 
SalairesSalaires

--
 

Temps de travailTemps de travail
--

 
Travailleurs migrantsTravailleurs migrants

--
 

SSéécuritcuritéé
 

et santet santéé
 

au travailau travail
--

 
SSéécuritcuritéé

 
socialesociale

--
 

Protection de la maternitProtection de la maternitéé
--

 
Gens de merGens de mer

--
 

Travail dans les portsTravail dans les ports
--

 
CatCatéégories particuligories particulièères de travailleursres de travailleurs



Conventions fondamentales (1)Conventions fondamentales (1)

concernent les droits fondamentaux de concernent les droits fondamentaux de 
la personne au travailla personne au travail

ConsacrConsacréées par la Des par la Dééclaration de lclaration de l’’OIT OIT 
relatives aux principes et droits relatives aux principes et droits 
fondamentaux au travail et son suivi, fondamentaux au travail et son suivi, 
19981998



Conventions fondamentales (2)Conventions fondamentales (2)

Travail forcTravail forcéé
--

 

Convention nConvention n°°29 sur le travail forc29 sur le travail forcéé, 1930, 1930
--

 

Convention nConvention n°°105 sur l105 sur l’’abolition du travail forcabolition du travail forcéé, 1957, 1957

LibertLibertéé syndicale et nsyndicale et néégociation collectivegociation collective
--

 

Convention nConvention n°°87 sur la libert87 sur la libertéé

 

syndicale et la protection du droit syndical, 1948syndicale et la protection du droit syndical, 1948
--

 

Convention nConvention n°°98 sur le droit d98 sur le droit d’’organisation et de norganisation et de néégociation collective,gociation collective,

 

19491949

ÉÉgalitgalitéé de chances et de traitementde chances et de traitement
--

 

Convention nConvention n°°100 sur l100 sur l’é’égalitgalitéé

 

de rde réémunmunéération, 1951ration, 1951
--

 

Convention nConvention n°°111 concernant la discrimination (emploi et111 concernant la discrimination (emploi et

 

profession), 1958profession), 1958

Travail des enfantsTravail des enfants
--

 

Convention nConvention n°°138 sur l138 sur l’’âge minimum, 1973âge minimum, 1973
--

 

Convention nConvention n°°182 sur les pires formes de travail des enfants, 1999182 sur les pires formes de travail des enfants, 1999



Conventions prioritaires Conventions prioritaires 

Convention (nConvention (n°° 81) sur l81) sur l’’inspection du travail, inspection du travail, 
19471947
Convention (nConvention (n°° 129) sur l129) sur l’’inspection du travail inspection du travail 
(agriculture), 1969(agriculture), 1969
Convention (nConvention (n°° 122) sur la politique de l122) sur la politique de l’’emploi, emploi, 
19641964
Convention (nConvention (n°° 144) sur les consultations 144) sur les consultations 
tripartites, 1976tripartites, 1976



ÉÉtat des ratifications des tat des ratifications des 
conventions de lconventions de l’’OITOIT

Tunisie: 52 conventions en vigueurTunisie: 52 conventions en vigueur

Conventions fondamentales: 8/8Conventions fondamentales: 8/8

Conventions prioritaires: 2/4Conventions prioritaires: 2/4



Adoption des normes internationales Adoption des normes internationales 
du travaildu travail

Un problUn problèème est identifime est identifiéé
 

au niveau internationalau niveau international

Le Conseil dLe Conseil d’’Administration inscrit la question Administration inscrit la question àà
 

ll’’ordre du jourordre du jour
de la Confde la Conféérencerence

Le Bureau prLe Bureau préépare un rapport sur lpare un rapport sur l’é’état de la ltat de la léégislationgislation
et de la pratique des pays quet de la pratique des pays qu’’il soumet il soumet àà

 
la Confla Conféérencerence

((11èèrere
 

discussion)discussion)

Le Bureau prLe Bureau préépare un second rapport et un projet dpare un second rapport et un projet d’’instrument sur instrument sur 
la base des discussions (2la base des discussions (2èème discussion)me discussion)

La ConfLa Conféérence adopte le projet drence adopte le projet d’’instrumentinstrument
àà

 
la majoritla majoritéé

 
des deux tiersdes deux tiers



Soumission aux autoritSoumission aux autoritéés s 
compcompéétentestentes

LL’’Etat membreEtat membre

doitdoit soumettre lsoumettre l’’instrument aux autoritinstrument aux autoritééss nationales nationales 
compcompéétentes (en gtentes (en géénnééral le Parlement)ral le Parlement)
(une mesure de publicit(une mesure de publicitéé

 
nationale)nationale)

peutpeut ratifier la convention internationale du travailratifier la convention internationale du travail
(un engagement international)(un engagement international)



Obligation de soumissionObligation de soumission
Les Les ÉÉtats Membres doivent soumettre toutes tats Membres doivent soumettre toutes 
nouvelles conventions ou recommandations aux nouvelles conventions ou recommandations aux 
autoritautoritéés nationales comps nationales compéétentestentes
(en g(en géénnééral le Parlement)ral le Parlement)

Dans les 12 mois, ou exceptionnellement 18 Dans les 12 mois, ou exceptionnellement 18 
mois, suivant leur adoption par la CITmois, suivant leur adoption par la CIT

+ M+ Méémorandum du CAmorandum du CA



Ratification dRatification d’’une convention de lune convention de l’’OITOIT

Est une Est une ddéécision souverainecision souveraine de chaque de chaque ÉÉtat Membre de ltat Membre de l’’OITOIT

Engagement formel dEngagement formel d’’un Etat Membre qui accepte les un Etat Membre qui accepte les 
dispositions de la conventiondispositions de la convention

NN’’est pas obligatoirement le rest pas obligatoirement le réésultat de la procsultat de la procéédure de dure de 
soumissionsoumission

Pas de rPas de rééserve possibleserve possible

ConsConsééquencesquences::
Mise en Mise en œœuvre de la convention en droit comme en faituvre de la convention en droit comme en fait
Acceptation du contrôle international de lAcceptation du contrôle international de l’’application de la conventionapplication de la convention



Merci pour votre attentionMerci pour votre attention  

http://www.ilo.orghttp://www.ilo.org
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